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lement acceptée de tous et visant à justifier 
le cantonnement des femmes dans la sphère 
familiale et privée, artistique et culturelle. 
Qu’il s’agisse du domaine artistique ou phi-
lanthropique, la société plébiscitait avant tout 
la douceur, la grâce, le raffinement et autres 
caractéristiques emprisonnant les femmes 
dans une existence passive et exclusivement 
vouée à la maternité, fonction biologique 
alors jugée inhérente à la féminité. Tendant 
à fournir d’autres éléments d’explication à la 
position « semi-émancipée » de l’Union, ces 
visions imposées aux femmes demeuraient 
solidement ancrées dans les mentalités de la 
plupart des membres du comité de rédaction, 
qui continuèrent, malgré leurs envies d’éman-
cipation et d’implication dans la thématique 
wallonne, à se conformer, consciemment ou 
non, à l’image de « la femme » idéale imposée 
par l’opinion publique.  

En définitive, les résultats de l’analyse de 
presse de La Femme wallonne ont permis 
de revenir sur l’hypothèse de départ selon 
laquelle le journal faisait cohabiter les ques-
tions wallonne et féminine, et prouvent qu’il 
n’existait pas de distinction si tranchée entre 
ces deux dimensions. Au contraire, ces der-
nières étaient en réalité deux facettes d’une 
seule et même question lancinante et inhé-
rente à l’étude de la condition féminine dans 
l’entre-deux-guerres, celle de la prise de 
parole des femmes dans l’espace public. 
En guise de preuve, il est possible de souli-
gner que les luttes menées par les Femmes 
de Wallonie semblèrent se diriger contre un 
oppresseur à l’identité quasi-générique et 
dont la nature et le contexte variaient selon 
les cas. Qu’il s’agisse du Mouvement flamand 
ou du patriarcat, les Femmes wallonnes 
souhaitèrent donc avant tout se libérer de 
l’oppression muselant les femmes et limitant 
volontairement leur droit à la parole ou à l’im-
plication dans la sphère publique. Pour mettre 
cette lutte en place, elles avaient besoin d’un 
espace d’expression, que représenta l’Union 
des Femmes de Wallonie. Sa création est donc 
à comprendre et à interpréter comme l’éta-
blissement de ce lieu d’expression ad hoc, La 
Femme wallonne se faisant la tribune d’une 
certaine liberté de parole. 
Cependant, presque inévitablement, les 
Femmes wallonnes tendirent à se conformer 
au portrait idéal de la féminité imposé par 
les militants wallons et, plus largement, par 
la société patriarcale. La faiblesse numérique 
et idéologique du groupement, le manque 
d’homogénéité du périodique et les convic-
tions féministes encore à leurs balbutiements 
démontrent que dans l’entre-deux-guerres, 
l’Union des Femmes de Wallonie n’était pas 

encore « prête » à porter le poids des idéaux 
tendant vers l’émancipation féminine. Cela 
montre également la puissance du condition-
nement social imposé par l’opinion publique, 
solidement ancré dans les mentalités et 
dont les femmes n’arrivaient pas encore à se  
défaire. • 
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Actuellement, deux logiques différentes 
s’expriment simultanément quand on traite 
de la question de l’interruption volontaire de 
grossesse. La première concerne la capacité 
des femmes à décider par elles-mêmes du 
nombre d’enfants et du moment de leur ma-
ternité, un libre choix qui relève de la sphère 
privée et constitue un phénomène récent 
induit par l’accès des femmes au contrôle des 
méthodes contraceptives et par les transfor-
mations socioculturelles des années soixante 
et septante. Mais ce choix décisionnel octroyé 
en derniers recours à la femme qui décide 
d’interrompre volontairement sa grossesse 
dépend de conceptions morales, et d’un sys-
tème politique, juridique et médical qui régule 
socialement la procréation. 
J’ajouterai que le développement des biotech-
nologies a favorisé l’émergence de déplace-
ments vers de nouvelles catégories juridiques 
comme le couple et l’embryon, et ce, au détri-
ment des droits subjectifs des femmes. Elles 
remettent à l’ordre du jour, de manière dissi-
mulée, le rapport de force entre l’homme et la 
femme autour de la question de la reproduc-
tion dans une société qui reste, encore de nos 
jours, patriarcale. C’est pourquoi le contexte 
biopolitique actuel rend la question de la gou-
vernance du corps de la femme pertinente.
Les nouvelles technologies de procréation 
assistée qui extériorisent le processus de pro-
création en dehors de l’utérus de la femme 
vont influencer les modèles familiaux ainsi 
que notre conception du « vivant » au détri-
ment des droits subjectifs des femmes. L’IVG, 
et plus précisément la liberté décisionnelle 
des femmes, apparaît dès lors comme un 
dernier rempart pour celles-ci dans leur lutte 
pour la reconnaissance de leur individualité 
morale, c’est-à-dire pour assurer la défense 
de leur capacité d’autodétermination et 
d’appropriation de leur corps en dehors de 
la fonction maternelle qui leur est toujours 
socialement assignée. 
Les modifications vers les nouvelles catégo-
ries juridiques que j’ai évoquées précédem-
ment apparaissent comme un déplacement de 
la décision privée qui appartient à la femme 
en sa qualité de sujet des droits subjectifs vers 
le droit public institutionnalisé dans ce cas 
autour de la santé publique (politique-tech-
nique et médical) sous prétexte de garantir 
son intégrité physique. En termes de distribu-
tion de pouvoir, que signifie pour les femmes 
le fait d’instituer le couple et l’embryon en 
tant qu’entités juridiques au centre de la pro-
création ?
Dès lors, il devient important de poser les 
questions en termes de pouvoir politique de 
décision pour les femmes en matière de repro-
duction. En quoi consiste le contrôle des corps 
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des sujets femmes ? Qui gouverne le corps des 
femmes ? Qui décide en matière de reproduc-
tion ? Quelles sont les possibilités réelles pour 
les femmes d’accès à cette capacité de décider 
sur leur propre corps ? Est-ce que les condi-
tions sociales actuelles permettent l’exercice 
effectif de cette capacité à décider par elles-
mêmes d’interrompre une grossesse non dési-
rée ? Ces questions plus que jamais d’actualité 
rappellent qu’à l’heure actuelle la question 
de l’IVG en Belgique devient une question de 
nature politique, d’autant que certains partis 
politiques ont déposé des propositions de loi 
en 2016 visant à modifier le cadre légal de 
l’IVG dans notre pays. Finalement, le 10 juil-
let 2018 la Commission de Justice approuve la 
sortie de l’IVG du Code pénal. Ceci dit, dans 
cette nouvelle loi sur l’IVG constitue en prin-
cipe toujours une infraction, sauf lorsque le 
médecin et la femme satisfont aux conditions 
légales. Cette nouvelle loi maintient en effet 
des sanctions pénales pour les médecins et 
pour les femmes en cas de non satisfaction 
des conditions légales. 

L’IVG est un acte intentionnel qualifié socia-
lement qui constitue une pratique soumise à 
la réprobation sociale pour le contrôle des 
naissances et la régulation de la procréa-
tion intrinsèquement liée à la normativité 
contraceptive et à la normativité de la fonc-
tion maternelle. 

L’interruption volontaire de grossesse en 
Belgique constitue donc un objet qualifié 
socialement. À ce titre elle comporte une 
dimension conflictuelle. La pratique de l’IVG 
donne lieu à diverses tensions et dilemmes 
éthiques. Il existe une pluralité des positions 
des acteurs sociaux face à l’interruption 
volontaire de grossesse. L’analyse discursive 
permet d’appréhender les conflits d’intérêts 
qui émanent des différents acteurs en jeu et 
les empêchements au principe d’auto-déter-
mination pour les femmes. 
Le premier conflit d’intérêt est celui qui se 
joue entre émancipation féminine et détermi-
nisme biologique. Le deuxième conflit se situe 
entre le droit subjectif à disposer librement 
de son corps pour la femme et le droit public 
qui vise à préserver l’intérêt du plus grand 
nombre. Enfin, un troisième conflit moral ré-
sulte de la définition de la personne humaine 
qui prend en compte le statut moral et juri-
dique de l’embryon et du fœtus et le droit du 
libre choix pour la femme d’être mère en toute 
autonomie. 

La loi du 3 avril 1990 relative à l’interrup-
tion volontaire de grossesse en Belgique est 
l’expression d’un compromis entre les diffé-

rentes positions antagonistes évoquées ci-
avant. L’interruption volontaire de grossesse, 
après l’analyse du texte de loi du 3 avril 1990, 
se pose en termes d’ordre social et de santé 
publique. Il y a un rôle éthique joué par la loi 
du 3 avril 1990 par laquelle l’État condamne 
l’interruption de grossesse comme pratique 
de régulation des naissances. Cette logique 
normative s’appuie sur un dispositif d’enca-
drement dont la gestion est déléguée par 
l’État aux médecins. Ces conflits d’intérêts 
entre les différentes positions antagonistes 
sur l’interruption volontaire de grossesse 
s’actualisent et se rejouent actuellement sur 
la scène publique. De plus, la traduction poli-
tique des tensions nées des antagonismes 
entre principes moraux discordants risque 
d’essentialiser le sujet femme pour en faire 
un objet juridique à protéger et assigné à 
une position qui ne reconnaît pas sa fonction 
sociale et ses capacités à la raison délibéra-
tive, ce qui dans le contexte biopolitique de 
reproduction humaine assistée actuelle rend 
ma question pertinente. 
Le modèle politico-juridique mis en place en 
Belgique à la suite de la dépénalisation par-
tielle de l’interruption volontaire de grossesse 
exerce une régulation de la procréation par 
l’État et ses agents institutionnels afin de 
garantir le respect des normes sociales im-
posées aux femmes en matière de gestation 
au détriment de leurs droits reproductifs. 
Le nouveau texte de loi voté en Commission 
de justice le 10 juillet 2018 ne change pas ce 
modèle politico-juridique. 
Certes, la décision d’interruption volon-
taire de grossesse (ou non) revient en der-
nier recours à la femme. Cela dit, elle sera 
strictement subordonnée à l’encadrement 
socio-sanitaire accompli principalement 
par délégation de la fonction de contrôle de 
l’État aux médecins. Il y a manifestement un 
rôle éthique contre la banalisation de l’acte 
d’avortement volontaire joué par la « loi inter-
ruption volontaire de grossesse ». Nous avons 
constaté qu’elle limite l’exercice de la capa-
cité décisionnelle des femmes, c’est-à-dire ce 
qu’elles sont véritablement capables de faire 
et de devenir par elles-mêmes en dehors d’un 
essentialisme maternel. 

Cette médicalisation de l’interruption volon-
taire de grossesse répond à deux logiques 
sociales simultanées. D'une part, l’État agit 
par la nécessité de mener une politique de 
santé publique pour assumer son rôle de pré-
vention et de protection de l’intégrité phy-
sique des femmes (sanitaire). D’autre part, il 
exerce un contrôle en matière de procréation 
en limitant l’autonomie des femmes face à leur 
choix en matière de maternité au nom de leur 

protection (contrôle social). Nous avons mis 
en évidence le pouvoir réel des médecins et 
du législateur sur le contrôle du corps des 
femmes aujourd’hui. 
Il existe une discrimination réelle pour les 
femmes dans l’exercice de leurs droits légi-
times, tels que la libre disposition de leur 
corps fécond et la dénégation de celle-ci 
subie par les femmes de la part des institu-
tions sociales. Il y a manifestement un frein 
pour que les femmes soient reconnues par les 
autres et par elles-mêmes en tant que sujets 
libres et autonomes capables de décider par 
elles-mêmes. A cet ensemble normatif s’ajoute 
un changement introduit par les progrès 
scientifiques et techniques en médecine 
reproductive. La question de la procréation 
négative comprend des faits sociaux tels que 
l’interruption volontaire de grossesse, mais 
aussi les techniques de procréation médica-
lement assistées. À l’instar de la fécondation 
in vitro qui permet que les embryons puissent 
être donnés, détruits ou conservés dans des 
circonstances précisées par la loi. De ce fait, 
nous assistons aujourd’hui à l’apparition de 
nouveaux enjeux de pouvoir autour du corps 
des femmes. 
C’est un contexte que nous avons désigné en 
nous référant au concept de  « techno-mater-
nité ». Ce contexte est caractérisé par les pro-
grès scientifiques de la biologie dans le cadre 
de la reproduction humaine (PMA, FIV, DPI, 
insémination artificielle, mères porteuses). 
Cette médicalisation de la procréation (ges-
tation, grossesse accouchement) implique 
une perte de contrôle pour les femmes de leur 
propre corps au bénéfice du pouvoir privé que 
détient la corporation médicale, et du pouvoir 
public qui détient l’État. Ces antagonismes 
se manifestent sous la forme de conflits de 
nature éthique et socio-politique. Nous assis-
tons à une personnalisation de l’embryon ab-
solue, définie comme une individualité à part 
entière en dehors de l’utérus de la femme. 
Des arguments biologiques (début de vie de 
la conception) se mélangent aux arguments 
théologiques et moraux du respect de la vie 
humaine. C’est pourquoi la libéralisation de 
l’interruption volontaire de grossesse des 
années 1990 n’a pas mis un terme au débat 
public. Au contraire, ces conflits éthiques re-
surgissent aujourd’hui sur la scène politique 
belge et européenne. 

L’IVG nous apparaît de cette manière comme 
un dernier rempart de la lutte des femmes 
pour la reconnaissance de leur individualité 
morale qui concerne leur capacité d’autodé-
termination et d’appropriation de leur corps 
en dehors de la fonction maternelle. Il nous 
est paru essentiel de prendre en considéra-
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dans les années 1960, ce qui coïncide avec la 
légalisation de la pilule, qui donnait la possi-
bilité aux femmes de profiter de leur sexualité 
sans avoir à se soucier du risque de tomber 
enceinte sans le vouloir – ce qui à l’époque se 
traduisait souvent par un mariage express, 
un enfant illégitime ou un avortement illégal 
et dangereux. Outre la pilule, de nombreux 
changements sociétaux, culturels et reli-
gieux s’opéraient depuis quelques années et 
permettaient de nouvelles discussions sur la 
sexualité, permettant une nouvelle liberté à 
ce sujet. Par la suite, la légalisation de l’avor-
tement aux États-Unis a également donné aux 
femmes un plus grand contrôle sur leur corps. 
Malheureusement, ces libertés sont restées 
très limitées.

Près de soixante ans plus tard, la sexualité 
des femmes continue à susciter de nombreux 
débats et leurs droits concernant leur propre 
corps sont toujours menacés en permanence. 
En plus des questions légales sur la contracep-
tion et l’avortement, les dénonciations d’une 
culture du viol ont commencé à émerger dans 
les milieux féministes dans les années 1960. 
Cette expression, inventée par les féministes 
de la deuxième vague, pourrait être définie 
comme l’ensemble des mécanismes sociétaux 
qui poussent à commettre des agressions 
sexuelles sur les femmes. Si ce combat est 
resté confidentiel pendant les décennies qui 
ont suivi, il a fini par prendre de l’importance 
ces quelques dernières années. 
Plusieurs exemples tirés des universités 
américaines, des médias, de la politique et 
de l’industrie du cinéma sont parlants. En 
ce qui concerne les médias, une étude1 a par 
exemple démontré en 2002 que la presse 
considérait généralement que l’ivresse d’une 
victime de viol était une motivation ou une 
cause de viol. En 2011, un article du New 
York Times avait dépeint le viol d’une enfant 
de 11 ans « s’habillant comme une femme de 
20 ans » comme un « drame pour sa commu-
nauté » et s’était ému du sort des violeurs, 
qui « devraient vivre avec ça pour le restant 
de leurs jours »2. Plus récemment encore, en 
2014, un article de Forbes avait conclu que les 
« étudiantes saoules étaient les plus grandes 
menaces des fraternités »3. Si ces articles, 
parmi tant d’autres, témoignent d’une vo-
lonté de culpabiliser les victimes plutôt que 
les agresseurs, il est néanmoins à noter qu’ils 
ont été suivis de polémiques allant parfois 
jusqu’au licenciement de leurs auteurs.
Les statistiques concernant les agressions 
sexuelles sur les campus américains sont 
symptomatiques de la culture du viol qui y 
règne. En effet, selon le Rape, Abuse & Incest 
National Network, 23,1 % des étudiantes en 

tion les possibilités de changement du para-
digme socio-sanitaire ouvertes actuellement 
dans le champ politique, au sein duquel se 
transposent des conflits éthiques et socio-
politiques dans une version réactualisée qui 
freine l’acquisition pour les femmes d’une 
reconnaissance sociale en tant que sujets 
individuels autonomes, en dehors du rôle ex-
clusif qui leur est assigné en tant que mères et 
reproductrices de l’espèce humaine. •

« MAKERS :  
LES FEMMES QUI FONT 
L’AMÉRIQUE. L’ÉVEIL » 

Natacha COENEN 
ULB - Faculté de lettres, traduction et communication 

- Département de traduction et interprétation 

Présenté en juin 2017, mon mémoire Makers : 
les femmes qui font l’Amérique est composé de 
deux volets : le sous-titrage du documentaire 
Makers : Women who make America, axé sur 
l’histoire du féminisme américain, et l’intro-
duction Is American Women’s Sexual Freedom 
Achieved ?, qui se concentre sur la perception de 
la sexualité des femmes et la culture du viol aux 
États-Unis. Les traductions des articles Trump 
Recording Narrows Divide on Sexual Assault 
et Welcome to the red zone: what’s wrong with 
sexual assault training on campus apportent des 
précisions sur cette problématique.

MAKERS, L’HISTOIRE DU FÉMINISME AMÉRICAIN

En 2018, il ne se passe sans doute pas un jour 
sans que l’on entende parler de féminisme. 
Que ce soit dans la presse, autour de nous, à 
l’école ou encore dans les milieux sportifs, les 
combats féministes, qu’ils soient approuvés 
ou non — et malheureusement, souvent, ils ne 
le sont pas — font désormais partie intégrante 
des débats publics.

Mais avant Metoo et Balance ton porc, avant 
les lois contre le harcèlement de rue, avant les 
revendications pour une représentation plus 
juste des femmes dans la sphère publique, de 
nombreuses batailles ont été menées.

Le documentaire Makers : Women who make 
America de la chaîne PBS se concentre sur 
les pionnières du féminisme américain dans 
les années 1960, qu’il s’agisse de Kathrine 
Switzer, première femme à avoir couru un ma-
rathon aux États-Unis malgré les polémiques 
et les menaces, Betty Friedan, une autrice qui 
a rejeté le dictat de la société lui imposant 
d’être femme au foyer — et d’être heureuse 
de l’être ! — ou encore Gloria Steinem, au-
jourd’hui une figure emblématique du mou-
vement féministe américain. En plus de ces 
portraits, le documentaire s’attarde sur des 
questions aujourd’hui encore bien présentes 
dans les débats, comme la place accordée aux 
femmes noires et/ou LGBT dans un féminisme 
souvent trop blanc, bourgeois et hétéro.

UNE TRADUCTION PEUT-ELLE ÊTRE FÉMINISTE ?

Lors d’une traduction, de nombreuses ques-
tions doivent se poser : le choix du registre, 
la fidélité au texte, etc. Ces problématiques 
sont d’autant plus compliquées dans un 
sous-titrage, où le nombre de caractères 
apparaissant à l’écran est limité. Dans le cas 
de Makers : Women who make America, une 
autre question s’est posée : celle de l’écriture 
inclusive, récemment qualifiée d’« aberra-
tion » par l’Académie française. Malgré les 
contraintes que cela apportait, il m’a pour-
tant semblé logique de l’appliquer dans le 
sous-titrage de ce documentaire. Ainsi, j’ai 
systématiquement appliqué la version fémi-
nisée des noms de métiers, qui commencent 
heureusement à apparaître dans la plupart 
des dictionnaires, et la majorité des verbes 
ont été accordés au féminin.

LA SEXUALITÉ DES AMÉRICAINES, LA CULTURE 
DU VIOL ET L’ÉVOLUTION DES MENTALITÉS

Aux États-Unis, on considère que le mou-
vement de libération sexuelle a commencé 
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